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SESSION 2024 
 

ÉPREUVE DE QUESTIONS TECHNIQUES À PARTIR D’UN DOSSIER 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Réponses à des questions techniques à partir d’un dossier portant sur la spécialité au titre de 
laquelle le candidat concourt. 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1 

 
 

SPÉCIALITÉ : PRÉVENTION, GESTION DES RISQUES, HYGIÈNE, RESTAURATION 
 

 
 
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom fictif, 
ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de la commune 
où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de collectivité fictif non 
indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule et 
même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 
autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra 
être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 

Ce sujet comprend 24 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant impérativement  
leur numéro. 

 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 

graphiques, schémas… 
 Pour les dessins, schémas, cartes et plans, l’utilisation d’une autre couleur que le bleu ou le noir 

ainsi que l’utilisation de crayons de couleur, feutres, crayon de papier sont autorisées.  
 
Question 1 (4 points) 
 
a) Qu’est-ce qu’un restaurant collectif intergénérationnel ? (0,5 point) 

 
b) En quoi un équipement public de restauration peut-il constituer une pièce maîtresse de la politique 

sociale, environnementale et budgétaire d’une commune ? (1,5 point) 
 

c) Vous proposerez sur votre copie des dispositions en vue de compléter l’article « 6.1 Suivi de la 
qualité » du cahier des charges du restaurant du lieu de vie intergénérationnel de la commune de 
Perly-Certoux (document 1). (2 points) 

 
 
Question 2 (6 points) 
 
Vous êtes technicien territorial chargé des risques au sein de la direction des services techniques de 
Techniville. Cette commune de 15 000 habitants se situe sur un territoire soumis au risque d’inondation 
ainsi qu’au risque technologique. Suite à l’interpellation d’habitants, le maire a sollicité le directeur 
général des services techniques (DGST) pour moderniser un système d’alerte composé, aujourd’hui, 
uniquement de sirènes. 
 
a) Le DGST vous demande de rédiger une note à son attention sur les dispositifs d’alerte. (4 points) 

 
b) Le maire a décidé de déployer, au plus vite, une solution d’alerte basée sur les technologies 

numériques. Vous proposerez une méthode et un calendrier pour mettre en œuvre cette mesure. 
(2 points) 

 
 
Question 3 (5 points) 
 
a) Vous expliciterez les termes suivants : (1 point) 

 
 PAV 
 OMR  

 
b) Quels sont les leviers pour développer les pratiques de compostage sur un territoire ? (2 points) 

 
c) Vous réaliserez sur votre copie un schéma permettant au plus grand nombre de comprendre les 

principes et enjeux du compostage. (2 points) 
 
 
Question 4 (5 points) 
 
Vous êtes Technicien de prévention des risques professionnels au sein des services de Techniville, 
commune de 20 000 habitants. Lors de la dernière réunion de la formation spécialisée du CST, les 
représentants du personnel ont souligné que certains agents de la collectivité travaillent actuellement 
dans un environnement bruyant. 
 
a) Vous précisez en quoi consiste la formation spécialisée du CST. (1 point) 

 
b) En quoi l’unique recours aux équipements individuels de protection auditive n’est-il pas suffisant pour 

se prémunir des risques liés au bruit dans certaines situations de travail au sein des collectivités ? 
(1 point) 
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c) Les agents d’un des restaurants scolaires de Techniville se plaignent de l’environnement sonore 

dans lequel ils évoluent. Après avoir identifié les sources de bruit potentielles et les risques encourus 
par ces agents, vous élaborerez un plan d’action en vue de réduire les nuisances subies et 
d’améliorer leurs conditions de travail. (3 points)  

 
 
 
Liste des documents : 
 
 
Document 1 : « Restaurant du lieu de vie intergénérationnel de la commune de Perly-Certoux. 

Cahier des charges » (extrait) - Commune de Perly-Certoux - consulté en 
décembre 2023 - 5 pages 

 
 
Document 2 : « En finir avec les nuisances sonores au travail » - lagazette.fr - 20 septembre 

2022 - 3 pages 
 
 
Document 3 : « Restaurant intergénérationel : une commune et le département de l'Aude 

travaillent ensemble (11) » - banquedesterritoires.fr - 7 janvier 2013 - 2 pages 
 
 
Document 4 : « Choisir le bon système d’alerte » - Techni.Cités 336 - octobre 2020 - 6 pages 
 
 
Document 5 : « Choisir la solution de tri adaptée à son territoire » - Club Techni.Cités - 

27 septembre 2023 - 5 pages 
 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

Dans un souci environnemental, les impressions en noir et blanc sont privilégiées. 
Les détails non perceptibles du fait de ce choix reprographique ne sont pas nécessaires à la 

compréhension du sujet, et n’empêchent pas son traitement. 
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